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Objet de la délibération : SOUTIEN AUX INDUSTRIES AGROALIMENTAIRES (SIAA ) - 
SUBVENTIONS AUX ENTREPRISES - 2020

Rapporteur : Mme Marie-Pierre MOUTON

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 19 juin 2017,
Vu l’article L.3211-1 du Code général des collectivités territoriales,
Vu l'inscription des crédits au chapitre 204
Vu le rapport de la Présidente du Conseil départemental indiquant que :

Contexte

Le dispositif de Soutien aux industries agroalimentaires (SIAA) du Département de la Drôme, permet de
financer les projets de développement du secteur agroalimentaire.

Il  a pour objet de permettre aux acteurs économiques de l’agroalimentaire d'acquérir,  de moderniser ou
d'améliorer  l'équipement  nécessaire  à  la  production,  à  la  transformation,  au  stockage  ou  à  la
commercialisation de leurs produits, ou de mettre en œuvre des mesures en faveur de l'environnement.

Il  intervient  notamment  en  cofinancement  de  la  Région  et  de  l’Europe  sur  la  base  du  Programme de
Développement  Rural  de  la  Région  Rhône-Alpes  2014-2020  (mesure  4.22  «Transformation,
conditionnement, stockage et/ou commercialisation de la production agricole par les IAA» ) et en cohérence
avec les objectifs du plan d’actions sectorielles fixé au SRDEII d’Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le taux  d’aide est de 40 % maximum et les participations financières de chaque co-financeur national et du
FEADER sont optimisées au sein de chaque appel à projet.

Projet retenu     :   

Lors du dernier Comité de Sélection 4.22 du 11 février 2020, trois dossiers drômois ont été retenus :
• CARBEC (CENTRE ABATTOIRS ROMANS BOUCHERS ELEVEURS CHEVILLARDS) à Romans

sur Isère
• La Brasserie des Tilleuls à Nyons
• Le Père Craquant à Saillans

Le Département est sollicité pour financer ce projet pour un montant d’aide global de 142 174,99 € et une
aide publique totale de 568 699,96 € tous financeurs confondus.

Les Commissions Organiques Développement à thématique « Economie » des 19 octobre 2019, 27 janvier
2020 et 2 mars 2020, ont émis un avis favorable.

La Commission permanente, après en avoir délibéré ; DÉCIDE :

• d’accorder une subvention départementale aux entreprises évoquées ci-dessus pour leur
programme de développement tel que défini dans le tableau ci-annexé pour un montant total
de 142 174,99 € .

• d’approuver la convention telle que jointe en annexe ;
• d’autoriser la Présidente à signer les conventions à venir et les éventuels avenants. 



Pas d’observation ? ADOPTÉ en conséquence des votes ainsi exprimés.

La Présidente du Conseil départemental,

Marie-Pierre MOUTON

VOTE Quorum 
Etaient présents l'ensemble des membres à l'exception de : 

Votants

Pour
Contre

Abstention
Non-participation

Unanimité

36
0
0
1



M. CHABOUD

Mme ZAMMIT-HELMER (Rep. M. MORIN)

M. CHALEON (Rep. Mme ANTHOINE)

M. COMBES (Rep. Mme ROCHAS)


